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LES MODÈLES D'UTILITÉ 

Qu'est-ce   qu'un   modèle   d'utilité? 
C'est ce que se demandaient plusieurs 

membres du Congrès international de 
la propriété industrielle réuni à Paris 
en 1889, pendant que M. Carl Pieper, 
de Berlin, les engageait à réclamer, 
chacun dans son pays, la protection 
légale pour ce produit spécial de l'in- 
telligence humaine. Le modèle d'uti- 
lité, disait M. Pieper, est une produc- 
tion dans le domaine industriel qui 
ne peut être protégée comme dessin 
ou modèle d'ornement, à cause de son 
but exclusivement pratique, ni faire 
l'objet d'un brevet, parce qu'elle ne se 
rapporte pas à une invention propre- 
ment dite ; et pourtant il doit être 
protégé par la loi, car il est le fruit 
du travail et de l'intelligence, et peut 
puissamment contribuer à la prospé 
rite de l'industrie. 

Cette définition négative du modèle 
d'utilité ne jetait pas une grande lu- 
mière dans l'esprit de la plupart des 
auditeurs. Jugeant d'après leur légis- 
lation nationale, ils estimaient qu'un 
produit industriel nouveau ne pouvait 
être protégé que pour son effet esthé 
tique, ou pour son utilité pratique, ou 
pour ces deux causes réunies : or, 
dans le premier cas on pouvait lui 
appliquer la législation sur les dessins 
ou modèles industriels; dans le second, 
celle sur les brevets d'invention; et 
dans le dernier, les deux à la fois, 
chacune pour la part lui revenant 
dans le produit en question. En de- 
hors de ces trois alternatives on n'en 
voyait pas d'autre, et l'on se deman- 
dait par quels caractères le modèle 
d'utilité pouvait bien se distinguer du 
brevet d'invention, d'une part, et du 
dessin ou modèle industriel, de l'autre. 

Il est donc naturel qu'au moment 
de l'apparition du projet de loi alle- 
mand sur les modèles d'utilité,   on y 
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ait cherché avant tout la définition de 
l'objet devant être protégé par la loi 
projetée. D'après son article 1er, cette 
loi protège « les modèles d'instruments 
de travail ou d'objets destinés à un 
usage pratique, ou leurs parties, en 
tant que, par une nouvelle configura- 
tion ou combinaison, ils sont appro- 
priés à un travail ou à un usage pra- 
tique. » Ceux qui s'attendaient à trouver 
dans le modèle d'utilité l'intermédiaire 
entre le modèle de nature esthétique 
et l'invention brevetable ont dû être 
surpris, car il se confond avec celle-ci, 
et n'a rien de commun avec celui-là. 
La réalisation du beau dans les objets 
destinés à un usage pratique, qui est 
protégée dans les divers pays par la 
législation sur les dessins ou modèles 
industriels, n'est, en effet, visée à au- 
cun degré par le modèle d'utilité, le- 
quel, comme l'invention industrielle, 
a pour seul objet l'exécution d'un tra- 
vail, ou l'utilité pratique. Si encore le 
modèle d'utilité ne se rapportait qu'à 
la configuration donnée à un objet en 
vue de l'obtention d'un résultat donné, 
on pourrait dire qu'il a cela de com- 
mun avec le dessin ou modèle indus- 
triel, qu'il vise uniquement la forme 
extérieure du produit. Mais nous ve- 
nons de voir qu'une combinaison nou- 
velle pouvait aussi être protégée par un 
modèle d'utilité; et le terme de Vor- 
richtung, employé dans l'original alle- 
mand, est pris le plus souvent dans 
le sens d'appareil ou de mécanisme. 
M. Pieper a, du reste, cité au Congrès 
de Paris, comme exemples de modèles 
d!utilité, les tableaux, animaux et 
autres jouets nouveaux qui étaient 
mis en mouvement par un mécanisme 
ne constituant pas en lui-même une 
invention brevetable. Ce qui nous con- 
firme encore dans l'idée que la loi pro- 
jetée devra aussi protéger des dispo- 
sitions mécaniques peu compliquées, 
c'est qu'elle ne se borne pas à de- 
mander au déposant une simple re- 
production du modèle d'utilité, mais 
qu'elle exige en outre l'indication de 
la nouvelle configuration ou combi- 
naison devant servir au travail ou à 
l'usage pratique : nouvelle différence 
entre le modèle d'utilité et le modèle 
d'ornement, et nouvelle analogie avec 
l'invention industrielle, qui ne peut 
être brevetée que sur une description 
fournie par l'inventeur. Ne peut-on 
pas conclure de cette exigence de la 
loi, — malgré l'absence de toute dis- 
position expresse à cet égard, — que 
la protection  accordée   donnera  une 

action au déposant, non seulement 
contre ceux qui contreferont le mo- 
dèle dans la forme spéciale où il a été 
déposé, mais encore contre ceux qui 
emprunteront la nouvelle configura- 
tion ou combinaison dans ce qu'elle a 
d'essentiel, tout en dissimulant leur 
emprunt par l'adjonction ou la sup- 
pression de détails sans importance 
technique? Ce serait l'application aux 
modèles d'utilité de la théorie des 
équivalents, qui joue un si grand rôle 
dans le domaine des brevets d'inven- 
tion. 

D'après la manière dont le projet 
de loi caractérise les modèles d'utilité, 
nous croyons qu'il ne sera guère dif- 
ficile de distinguer entre ceux-ci et 
les dessins ou modèles industriels : il 
suffira de savoir si le produit nouveau 
est destiné à satisfaire le sens pratique 
ou le sens esthétique. Il ne serait pas 
aussi aisé de tracer la ligne de démar- 
cation entre les modèles et les inven- 
tions brevetables, car les uns et les 
autres peuvent se rapporter à des 
« instruments de travail » ou à des 
«objets destinés à un usage pratique», 
et peuvent « par une nouvelle confi- 
guration ou combinaison être appro- 
priés à un travail ou à un usage pra- 
tique ». Mais cette ligne de démarcation 
n'est pas nécessaire, car l'exposé des 
motifs accompagnant le projet de loi 
admet qu'un grand nombre d'inven- 
tions pourront être protégées, au gré 
de leurs auteurs, soit par un brevet, 
soit par un modèle d'utilité. Certaines 
inventions brevetables ne seront, pas 
admises comme modèles d'utilité : ce 
sont, toujours d'après l'exposé des 
motifs, celles qui se rapportent aux 
procédés de fabrication et celles qui 
concernent les machines et les instal- 
lations industrielles (Betriebseinrich- 
tungen). D'autre part, bien des pro- 
duits industriels susceptibles de faire 
l'objet de modèles d'utilité ne seront 
pas brevetables : ce sont, nous l'avons 
vu, ceux d'entre eux qui, tout en 
étant nouveaux, ne constituent pas 
des inventions proprement dites. En 
somme, c'est pour ces derniers que 
la nouvelle loi est nécessaire, car les 
autres peuvent être protégés par la 
loi sur les brevets. 

Ceci nous amène à nous demander 
quels sont les produits industriels 
nouveaux qui ne sont pas des inven- 
tions. Et d'abord, qu'est-ce qu'une in- 
vention? Inutile de dire que nous 
n'avons pas la prétention de donner 
de ce terme une définition complète; 

d'autres, plus compétents que nous, 
ont cherché à le faire sans arriver à 
un résultat, satisfaisant, et il nous suffit 
d'en dire assez pour la clarté de la 
présente étude. Dans la plupart des 
pays on admet : 1°  que l'invention est 
une production de l'esprit tendant à 
la création de quelque chose qui n'exis- 
tait pas auparavant; 2°  que, pour être 
brevetable, elle doit se rapporter à un 
but pratique, et fournir à l'industrie 
un moyen de production ou un objet 
de fabrication. En Allemagne, le Bu- 
reau des brevets applique la notion 
de l'invention dans un sens moins 
large : il exige de l'invention non seu- 
lement qu'elle soit nouvelle et qu'elle 
rentre dans le domaine industriel, mais 
encore qu'elle constitue « une combi- 
naison de forces naturelles en vue de 
l'obtention d'un résultat technique; 
une création technique tendant, par 
des moyens déterminés, à un certain 
résultat technique. » (') 

C'est cette dernière condition qui 
empêche d'obtenir des brevets en Al- 
lemagne pour un grand nombre de 
produits nouveaux et utiles qui sont 
brevetés ailleurs. Nous citerons comme 
exemple les petits tuyaux de métal 
portant à un bout un morceau de 
gomme à effacer, et servant à proté- 
ger la pointe des crayons. Ce modeste 
produit industriel résout de la manière 
la plus simple le problème consistant 
à réunir en un même objet le crayon 
et la gomme, qu'on utilise souvent 
ensemble, tout en protégeant la pointe 
du premier contre les chocs qui pour- 
raient la casser. Bien que nouveau et 
d'une utilité attestée par sa diffusion 
rapide, ce petit objet n'est probable 
ment pas brevetable en Allemagne, 
car l'invention à laquelle il doit le 
jour ne constitue pas « une combinai- 
son des forces naturelles en vue de 
l'obtention d'un résultat technique ». 
Il est pourtant évident que celui qui 
a imaginé un objet semblable mérite 
d'obtenir la protection légale, comme 
équivalent de son travail d'inventeur 
ainsi que du service qu'il a rendu à la so- 
ciété en lui fournissant un article utile 
et en donnant un nouvel aliment à la 
production industrielle. La loi projetée 
comble donc une lacune évidente dans 
la législation allemande. 

Nous ne croyons cependant pas que 
cette heureuse innovation soit imitée 
par les autres États industriels, car 
elle ne leur sera pas nécessaire aussi 

(1)   Voir Bobolaki,   Theorie und Praxis des deutschen 
Patentrechtes, p. 5. 
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longtemps qu'ils n'auront pas em- 
prunté à l'Allemagne sa conception de 
l'invention. L'exposé des motifs dit, il 
est vrai, que quelques-uns de ces pays, 
la Grande-Bretagne, les États-Unis et 
la Suisse, protègent déjà à l'heure 
qu'il est les modèles d'utilité ; mais 
nous croyons que cette affirmation re- 
pose sur des données inexactes. Dans 
la législation britannique en matière 
de dessins et modèles industriels (de- 
signs), tout porte à croire que la pro- 
tection accordée se rapporte au côté 
esthétique des produits, qui en eux- 
mêmes peuvent néanmoins avoir une 
destination pratique. Nous n'ignorons 
pas qu'il existait précédemment une 
loi sur les dessins d'utilité et une autre 
sur les dessins d'ornement, et que l'une 
et l'autre ont été abrogées par la loi 
de 1883, où il n'est question que de 
dessins tout court; mais il suffit de 
lire la définition que la loi donne des 
dessins (*) ainsi que la classification 
contenue dans le règlement, pour se 
convaincre qu'il s'agit là uniquement 
de dessins d'ornement. Aux États- 
Unis, la jurisprudence était d'abord 
hésitante sur le sens à donner au 
terme design, et avait appliqué ce der- 
nier à plusieurs reprises aux éléments 
techniques augmentant l'utilité des 
produits industriels ; mais ensuite d'un 
arrêt rendu en 1871 par la Cour su- 
prême, la jurisprudence a été fixée 
dans le sens que les éléments de na- 
ture à donner un aspect agréable aux 
produits industriels étaient seuls bre- 
vetables comme designs, et que l'utilité 
d'un objet n'influait en rien sur la 
brevetabilité du design qu'il pouvait 
porter ou qui pouvait déterminer sa 
forme. Enfin, la Suisse ne protège 
comme dessins ou modèles industriels 
que ce qui se rapporte à l'aspect des 
produits, abandonnant le domaine des 
innovations pratiques à la législation 
sur les brevets, et celui des créations 
artistiques pures à la législation sur 
la propriété littéraire et artistique. 

Outre l'avantage, déjà signalé, de 
protéger   des   productions  de l'esprit 

(1) Voici la partie de la section 60 qui donne la définition 
du dessin industriel protégé par la loi : 

„Dessin" signifie tont dessin applicable & un article de 
manufacture ou & toute substance artificielle ou naturelle, 
ou en partie artificielle et en partie naturelle, que ce dessin 
soit applicable au modèle, ou à la forme ou à la configu- 
ration de l'objet, ou encore & l'ornementation de ce der- 
nier, ou qu'il soit destiné à deux ou plusieurs de ces fins, 
et quel que soit d'ailleurs le moyen par lequel il est ap- 
pliqué, que ce soit par l'impression, la peinture, la broderie, 
le tissage, la couture, le modelage, le coulage, le repoussé, 
la teinture en diverses couleurs, ou par tous autres moyens 
manuels, mécaniques ou chimiques, employés séparément 
ou combinés...," 

qui tombent dans le domaine public 
sous la législation actuelle de l'Alle- 
magne, la loi sur les modèles d'utilité 
aura encore pour heureux effets de 
réduire dans une forte mesure les 
taxes légales, très élevées dans ce 
pays, et de dispenser de l'examen 
préalable les inventions pour lesquelles 
on recourra au nouveau mode de pro- 
tection. Les inventeurs qui ne tien- 
dront pas à être protégés pendant plus 
de cinq ans jouiront de la même pro- 
tection que celle accordée par la légis- 
lation sur les brevets, en remplissant, 
à peu de chose près, les formalités 
que leur imposerait une demande de 
brevet dans un pays où la protection 
est accordée sans examen préalable de 
l'invention. 

Mais le terme de cinq ans parait 
bien court. Nombre d'inventions pro- 
tégées par des modèles d'utilité auront 
de la peine à se faire connaître, et 
tomberont dans le domaine public au 
moment où elles commenceront à rap- 
porter un bénéfice à leurs auteurs. 
D'autre part, les inventions dont il 
s'agit ne seront pas nécessairement 
moins importantes que celles, plus 
compliquées, qui ne pourront être 
protégées que par des brevets : les 
instruments primitifs de l'humanité, 
tels que la hache, le couteau, l'aiguille, 
qui jouent encore un rôle important 
dans l'industrie moderne, auraient tous 
été susceptibles d'être déposés comme 
modèles d'utilité. Puisque des inven- 
tions aussi simples quant à la forme 
peuvent avoir une telle importance 
industrielle, il semble qu'on pourrait 
leur accorder un terme de protection 
de quinze ans, comme aux inventions 
brevetées, ou qu'on devrait du moins 
autoriser les auteurs de véritables 
inventions, déposées primitivement 
comme modèles d'utilité, à demander 
pour elles des brevets ordinaires pen- 
dant le susdit terme de cinq ans, 
moyennant un examen et le payement 
d'une certaine taxe. 

Qu'en sera-t-il de la protection des 
modèles d'utilité au point de vue in- 
ternational ? Dans le premier débat qui 
vient d'avoir lieu au Reichstag, le mi- 
nistre d'État Bœttcher a exprimé l'idée 
qu'il ne pourrait guère y avoir d'en- 
tente internationale sur cette branche 
de la propriété industrielle, vu qu'elle' 
n'était protégée que dans un petit nom- 
bre d'États. L'absence d'une législation 
identique ne nous paraît toutefois pas 
impliquer nécessairement la non-pro- 
tection à l'étranger des produits nou- 

veaux déposés conformément à la nou- 
velle loi: et si l'Allemagne adhérait à 
l'Union internationale, il se pourrait 
fort bien que les autres États contrac- 
tants admissent comme inventions bre- 
vetables les innovations protégées dans 
ce pays en qualité de modèles d'utilité, 
et consentissent à leur appliquer les 
délais de priorité de la Convention à 
partir de la date du dépôt effectué en 
Allemagne. 

Telles sont les réflexions que nous 
suggère le projet de loi sur les mo- 
dèles d'utilité, dont nous espérons pou- 
voir annoncer bientôt l'adoption par le 
Reichstag allemand. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LÉGISLATION INTÉRIEURE 

CURACAO 

ARRÊTÉ  ROYAL 
du  3 février 1890, n° 27, concernant les 

marques de fabrique et de commerce 

(Publicatie-Blad de Curaçao, 1890, n» 2) 

Nous, GUILLAUME III, par la grâce de 
Dieu roi des Pays-Bas, prince d'Orange- 
Nassau, grand-duc de Luxembourg, etc., 
etc., etc., 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
colonies en date du 4 décembre 1889, litt. 
A2, no 36; 

Le Conseil d'État entendu (rapport du 14 
janvier 1890, n°  31); 

Vu le rapport détaillé de Notre susdit Mi- 
nistre en date du 30 janvier 1890, litt. A2, 
n» 10; 

Considérant qu'il est désirable pour la co- 
lonie de Curaçao d'accéder à la Convention 
pour la protection de la propriété industrielle, 
conclue à Paris le 20 mars 1883 et approu- 
vée en tant que nécessaire par la loi du 23 
avril 1884 (Staatsblad des Pays-Bas, no 53), 
et qu'à cet effet il est nécessaire d'édicter 
pour la colonie des dispositions concernant 
celle des branches de la propriété industrielle 
qui est aussi réglementée dans les Pays-Bas, 
savoir celle des marques de fabrique et de 
commerce ; 

En application des articles 138 et 139 du 
règlement concernant l'administration du 
gouvernement dans la colonie de Curaçao, 
règlement établi par la loi du 31 mai 1865 
(Staatsblad n°  56) et par celles des 25 mai 
1880 (Staatsblad n° 85) et 22 juillet 1885 
(Staatsblad n» 140); 

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 
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ARTICLE PREMIER. — Quiconque veut s'as- 
surer dans la colonie de Curaçao le droit à 
l'usage exclusif d'une marque, apposée sur 
ses marchandises elles-mêmes ou sur leur 
emballage, afin de distinguer les objets de 
son commerce ou de sa fabrication de ceux 
d'autrui, doit déposer au greffe de la Cour 
de justice de la susdite colonie trois exem- 
plaires d'une reproduction distincte de cette 
marque, signés et accompagnés d'une des- 
cription exacte de cette dernière, en indi- 
quant dans la description l'espèce de mar- 
chandises à laquelle la marque est destinée. 

S'il n'a pas de domicile dans cette colonie, 
le dépôt doit être fait avec élection de do- 
micile dans la colonie. 

Le dépôt peut aussi être effectué par une 
personne à ce autorisée par écrit. 

La marque ne peut pas contenir de mots 
ou de représentations contraires à l'ordre 
public ou aux bonnes mœurs. Elle ne peut 
pas se composer exclusivement de lettres 
ordinaires, de chiffres ou de mots. Elle ne 
peut pas davantage consister dans l'armoirie 
ou le timbre d'un corps public légal, même 
avec une légère modification. 

L'avant-dernière interdiction ne s'applique 
pas aux marques déposées en vertu de l'ar- 
ticle 6 de la Convention internationale pour 
la protection de la propriété industrielle 
conclue à Paris le 20 mars 1883, en tant 
que cette interdiction n'existe pas dans le 
pays d'origine, ainsi que cela est stipulé 
dans le même article de la Convention, et 
en tant que les marques sont déposées régu- 
lièrement dans ledit pays. 

Les frais dûs au greffier pour honoraires 
et débours concernant les travaux qui lui 
incombent en vertu des articles 2 et 5, se 
montent à dix florins. 

ART. 2. — Le greffier prend immédiate- 
ment note du dépôt susmentionné dans le 
registre public à ce destiné, et dont le mo- 
dèle est arrêté par le procureur général. 

Dans le cas prévu par le troisième alinéa 
de l'article 1er, l'autorisation est attachée au 
registre. 

Le greffier n'est tenu de procéder à l'en- 
registrement qu'après avoir reçu le paye- 
ment des frais indiqués au dernier alinéa 
de l'article lpr. 

Le greffier délivre au déposant une attes- 
tation datée de l'enregistrement effectué; il 
marque les exemplaires déposés, en y ajou- 
tant la date et le numéro sous lesquels l'ins- 
cription a été faite dans le registre : il en- 
voie, dans les trois jours, un des exemplaires 
au procureur général, et garde les deux autres 
exemplaires au greffe. 

Le procureur général a soin de faire in- 
sérer, dans le premier numéro de chaque 
mois du journal où se font les publications 
officielles, la description dont il est parlé à 
l'article 1er. et, — si l'intéressé a rendu la 
chose possible par le dépôt d'un cliché, — 
la reproduction de toutes les marques dépo- 
sées depuis la précédente publication, avec 
l'indication   du  nom et du domicile des dé- 

posants, ainsi que de l'espèce de marchan- 
dises auxquelles les marques sont destinées. 

Ces publications sont faites dans des sup- 
pléments spéciaux du susdit journal pouvant 
être obtenus séparément. 

Dans les quatorze jours qui suivent le 
dépôt, la même publication est faite par 
l'intéressé dans un des journaux de son do- 
micile réel, ou du domicile élu par lui dans 
la colonie, conformément à l'alinéa 2 de l'ar- 
ticle 1er; et s'il n'existe pas de journal en 
cet endroit, dans celui du lieu le plus rap- 
proché où se publient un ou plusieurs jour- 
naux. 

ART. 3. — Si la marque présentée à l'en- 
registrement est identique ou ne se distingue 
pas suffisamment d'une marque à laquelle 
un autre a droit pour la même espèce de 
marchandises, ou pour laquelle il a demandé 
un droit par un dépôt antérieur, ce dernier 
peut, dans l'année de la publication faite 
dans le journal mentionné à l'article 2, 
adresser à la Cour de justice une requête 
signée par lui ou par son fondé de pouvoirs, 
afin de faire interdire l'enregistrement. 

Dans le même délai, le ministère public 
près la susdite Cour peut demander que l'en- 
registrement soit interdit, si la marque con- 
trevient aux dispositions des quatrième et 
avant-dernier alinéa de l'article l«r. 

La requête mentionnée dans le premier 
alinéa n'est pas recevable si elle tend à 
faire interdire l'enregistrement d'une marque 
que le déposant, conformément à l'article 6 
de la Convention pour la protection de la 
propriété industrielle conclue à Paris le 
20 mars 1883, a régulièrement déposée dans 
un des États ayant accédé à ladite Conven- 
tion, et si cette marque a été déposée dans 
les délais fixés par l'article 4 de la Conven- 
tion, à moins toutefois qu'au commencement 
du délai, le requérant n'ait déjà acquis des 
droits sur sa marque ou fait une demande 
dans ce sens par le dépôt de cette dernière. 

Quiconque, conformément à l'article 6 de 
la Convention précitée, a régulièrement dé- 
posé une marque dans un des États ayant 
accédé à la Convention et a déposé cette 
marque dans le délai fixé à l'article 4 de la- 
dite Convention, peut s'adresser, par une 
requête signée par lui ou par son fondé de 
pouvoirs, à la Cour de justice, afin de faire 
interdire l'enregistrement d'une marque iden- 
tique ou ne se distinguant pas suffisamment 
de celle qu'il a déposée de la manière sus- 
indiquée pour la même espèce de marchan- 
dises, qu'un autre aurait déposée au greffe 
pendant le même délai. 

Après audition ou citation régulière du 
déposant de la marque, la Cour prononce 
en chambre du Conseil, à la date fixée par 
elle lors de la simple prise en considération 
de la requête ou du réquisitoire, date dont 
il est donné connaissance à l'intéressé au 
moins quatorze jours d'avance, en lui noti- 
fiant la requête ou le réquisitoire ainsi que 
sa prise en considération. 

Dans le cas prévu par le deuxième alinéa 

de l'article 1er, cette notification se fait au 
domicile élu. A l'audience, le demandeur, et 
dans le cas prévu par le second alinéa du 
présent article, le ministère public, peut dé- 
velopper les motifs sur lesquels repose la 
requête ou le réquisitoire. 

Avant la clôture de l'audience, la Cour 
fixe le jour où elle prononcera le jugement. 

ART. 4. — Lorsque la Cour de justice in- 
terdit l'enregistrement d'une marque, le gref- 
fier de ce collège en avise par écrit, dans les 
trois jours, le procureur général, et en prend 
note dans le registre mentionné à l'article 2. 

ART. 5. — Si, dans l'année de l'insertion 
dans le journal indiqué à l'article 2 de la 
publication mentionnée dans le même ar- 
ticle, il n'est pas déposé de requête tendant 
à faire interdire l'enregistrement, et que le 
ministère public n'ait pas non plus présenté 
de réquisitoire dans ce sens, ou si la requête 
ou le réquisitoire ont été repoussés par un 
jugement ayant force de chose jugée, la 
marque sera, à la demande de l'intéressé, 
inscrite au greffe de la Cour de justice, dans 
le registre à ce destiné et dont le modèle est 
arrêté par le procureur général, après que 
l'intéressé aura déposé un exemplaire du 
journal contenant la publication prévue au 
septième alinéa de l'article 2, et effectuée 
dans le délai qui y est indiqué. L'enregis- 
trement est daté. 

Le greffier donne immédiatement connais- 
sance de l'enregistrement au procureur gé- 
néral, afin que la marque soit aussi inscrite 
dans le registre à ce destiné, dont la tenue 
est confiée à ce dernier. 

Le greffier délivre à l'ayant droit une at- 
testation datée de l'enregistrement opéré, et 
de plus un des exemplaires déposés précé- 
demment, revêtu de la même attestation. 

Les enregistrements effectués, ainsi que les 
radiations mentionnées à l'article 8, chiffre 1, 
de la présente loi, sont publiés, par les soins 
du procureur général, dans le premier nu- 
méro de chaque mois du journal où se font 
les publications officielles. 

Ces publications sont faites dans des sup- 
pléments spéciaux de ce journal pouvant 
être obtenus séparément. 

ART. 6. — Avant sa publication, l'enregis- 
trement est sans effet à l'égard des tiers. 

Après la publication de l'enregistrement, 
le droit est censé acquis dès le jour où a eu 
lieu l'enregistrement mentionné à l'article 2. 

Le droit est acquis seulement pour l'es- 
pèce de marchandises à laquelle la marque 
est destinée d'après l'indication faite lors du 
dépôt. 

ART. 7. — Les registres mentionnés dans 
le présent arrêté, ainsi que les marques en- 
registrées et celles qui sont déposées en vue 
de l'enregistrement, peuvent être examinés 
gratuitement par chacun, tant au parquet 
du procureur général qu'au greffe de la Cour 
de justice. 

Chacun peut, à ses frais, en obtenir un 
extrait ou  une copie au greffe de la Cour. 
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ART. 8. — Les effets de l'enregistrement 
sont annulés : 

1» Par la radiation opérée à la demande 
de l'ayant droit; 

2« Par l'écoulement de quinze années à 
partir de la date d'enregistrement, si ce der- 
nier n'a pas été renouvelé avant ce terme, 
ou si le renouvellement n'a pas été répété 
dans le même délai. 

ART. 9. — Le renouvellement de l'enre- 
gistrement se fait sur une demande de re- 
nouvellement déposée par l'ayant droit, en 
trois exemplaires, au greffe de la Cour de 
justice. 

Le greffier inscrit la demande dans le 
registre public mentionné au premier para- 
graphe de l'article 5, et en prend note en 
marge de l'enregistrement primitif, dès qu'il 
a reçu le payement des frais pour hono- 
raires et débours relatifs à ce travail, les- 
quels s'élèvent à cinq florins. 

Il envoie, dans les trois jours, un exem- 
plaire de la demande au procureur général, 
pour qu'elle soit enregistrée au parquet de 
la même manière. 

Il délivre au demandeur une attestation 
datée du renouvellement opéré, ainsi qu'un 
des exemplaires de la demande, muni éga- 
lement d'une attestation datée, et conserve 
le troisième exemplaire au greffe. 

Le renouvellement de l'enregistrement est 
publié de la manière indiquée aux quatrième 
et cinquième alinéa de l'article 5. 

ART. 10. — Quiconque, intentionnellement, 
importe dans la colonie de Curaçao sans le 
but évident de les réexporter, vend, met en 
vente, délivre, distribue ou a en provision 
pour être vendues ou distribuées, des mar- 
chandises portant frauduleusement sur elles- 
mêmes ou sur leur emballage, un nom, une 
raison de commerce ou une marque auxquels 
un autre a droit; ou portant, comme indi- 
cation de provenance, le nom d'une localité 
déterminée joint à un nom ou à une raison 
de commerce fictifs; ou sur lesquelles ou 
sur l'emballage desquelles un tel nom, rai- 
son de commerce ou marque sont imités, 
même avec une légère modification, est puni 
de huit jours à trois mois d'emprisonnement, 
avec ou sans une amende pouvant varier 
entre vingt-cinq et six cents florins. 

Si, au moment où le délit est commis, il 
ne s'est pas écoulé cinq ans depuis une con- 
damnation prononcée contre le délinquant 
pour le même délit, le maximum des peines 
est doublé. 

ART. 11. — En prononçant une condam- 
nation pour un des délits mentionnés dans 
l'article précédent, le juge peut ordonner la 
publication de son jugement, auquel cas il 
détermine la manière dont cet ordre doit 
être exécuté aux frais du condamné. 

Les marchandises mentionnées dans l'ar- 
ticle précédent qui ont été saisies, sont dé- 
clarées confisquées, pour autant qu'elles ap- 
partiennent au condamné. 

Le juge peut ordonner, dans tous les cas, 
que les marques apposées sur les marchan- 

dises ou sur leur emballage soient détruites ; 
ou, si ce but ne peut être atteint autrement, 
il peut ordonner la destruction des marchan- 
dises elles-mêmes ou de leur emballage. 

ART. 12. — Quiconque aura un droit ex- 
clusif sur une marque de commerce ou de 
fabrique lors de l'entrée en vigueur du pré- 
sent arrêté, conservera ce droit pendant les 
six mois suivants ; pendant ce délai, il aura 
le droit de faire inscrire sa marque au greffe 
de la Cour de justice, dans le registre men- 
tionné à l'article 5. 

A cet effet, il devra déposer au greffe de 
la Cour de justice trois exemplaires d'une 
représentation distincte de cette marque, si- 
gnés et accompagnés d'une description exacte 
de cette dernière, en indiquant dans la des- 
cription l'espèce de marchandises à laquelle 
la marque est destinée, et en faisant élec- 
tion de domicile dans la colonie de Curaçao, 
au cas où il n'aurait pas de domicile réel 
dans cette colonie. 

Ces exemplaires seront marqués par le 
greffier, avec adjonction de la date et du 
numéro, puis l'inscription dans le registre a 
lieu immédiatement après que cinq florins 
auront été remis au greffier, comme paye- 
ment des frais dûs pour honoraires et dé- 
bours relatifs à cette inscription. 

Il enverra, dans les trois jours, un de ces 
exemplaires au procureur général, qui ins- 
crira la marque dans le registre prévu par 
l'article 5. 

Le greffier remettra à l'ayant droit une 
attestation datée de l'enregistrement opéré, 
ainsi qu'un des deux exemplaires restants 
muni également d'une attestation datée. 

Il conservera le troisième exemplaire au 
greffe. 

Dès le jour où cet enregistrement aura eu 
lieu, le droit sera régi par les dispositions 
du présent arrêté. 

La publication de cet enregistrement se 
fera de la manière prescrite aux quatrième 
et cinquième alinéa de l'article 5. 

ART. 13. — Dans les six mois de l'enre- 
gistrement mentionné à l'article précédent, 
le ministère public près la Cour de justice 
pourra requérir sa radiation si la marque 
contient des mots ou des représentations 
contraires à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 

L'article 3, du cinquième au dernier alinéa 
inclusivement, est applicable à cette réqui- 
sition. 

Il sera fait mention de la radiation en 
marge de l'inscription faite dans les registres 
prévus par l'article 5, conformément aux 
dispositions de l'article 4. 

La publication de la radiation aura lieu 
conformément aux dispositions des quatrième 
et cinquième alinéa de l'article 5. 

Les effets résultant de l'enregistrement se- 
ront annulés par la radiation opérée ensuite 
d'une sentence judiciaire. 

ART. 14. — Quiconque aura fait enregis- 
trer, en vertu de l'article 5 ou de l'article 12, 
ou aura déposé, conformément à l'article 1er, 

une marque de commerce ou de fabrique 
déjà employée par lui avant l'entrée en vi- 
gueur du présent décret, pourra, pendant 
l'année qui suivra l'entrée en vigueur de ce 
dernier, demander l'interdiction de l'enregis- 
trement, ou la radiation d'une marque des- 
tinée à la même espèce de marchandises, 
qu'un autre aurait pu déposer ou faire en- 
registrer en vertu des articles 1, 5 ou 12, si 
cette marque constitue, même avec une lé- 
gère modification, une imitation frauduleuse 
de la première. 

Sont applicables aux demandes prévues par 
le présent article : l'article 3, du cinquième 
au dernier alinéa, ainsi que l'article 4; et à 
la radiation prévue par le présent article, 
les troisième, quatrième et cinquième alinéa 
de l'article 13. 

ART. 15. — Le présent arrêté n'est pas 
applicable aux marques établies par l'auto- 
rité publique. 

Notre Ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, dont une copie 
sera envoyée au Conseil d'État. 

LE LOO, le 3 février 1890. 
(Signé) GUILLAUME. 

Le Ministre des colonies, 
(Signé) KEDCHENIUS. 

Collationné avec l'original : 
Le Secrétaire général du Dé- 

partement des colonies, 
(Signé) H. VAN DER WIJGK. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général, 

H.   VAN   DER  WlJCK. 

Ordonné   l'insertion   dans le  Publicatie- 
Blad. 

WUlemstad, le 17 mars 1890. 
N. VAN DEN BRANDHOF. 

Le Secrétaire du gouvernement, 
HELLMUND. 

Publié le 20 mars 1890. 
Le Secrétaire du gouvernement, 

HELLMUND. 

SURINAM 

ARRETE ROYAL 
du 3 février 1890, n° 26, concernant les 

marques de fabrique et de commerce 

(Goiwernementsblad de Surinam, 1890, n°  7.) 

Nous, GUILLAUME III, par la grâce de Dieu 
roi des Pays-Bas, prince d'Orange-Nassau, 
grand-duc de Luxembourg, etc., etc., etc. 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
colonies en date du 4 décembre 1889, litt. A2, 
no 36; 

Le Conseil d'État entendu (rapport du 
14 janvier 1890, no 31); 
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Vu le rapport détaillé de Notre susdit Mi- 
nistre en date du 30 janvier 1890, litt. A2 

n« 10; 
Considérant qu'il est désirable pour la co- 

lonie de Surinam d'accéder à la Convention 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle, conclue à Paris le 20 mars 1883 et 
approuvée en tant que nécessaire par la loi 
du 23 avril 1884 (Staatsblad n°  53), et qu'à 
cet effet il est nécessaire d'édicter pour la 
colonie des dispositions concernant celle des 
branches de la propriété industrielle qui est 
aussi réglementée dans les Pays-Bas, savoir 
celle des marques de fabrique et de com- 
merce ; 

En application des articles 117 et 118 du 
règlement concernant l'administration du 
gouvernement dans la colonie de Surinam, 
règlement établi par la loi du 31 mai 1865 
(Staatsblad n« 55) et par celles des 25 mai 
1880 (Staatsblad n» 85) et 22 juillet 1885 
(Staatsblad n» 140); 

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

(Le texte du règlement est absolument 
identique à celui concernant la colonie de 
Curaçao que nous avons publié ci-dessus, 
sauf que le nom de cette dernière colonie 
doit être remplacé  par celui de Surinam). 

LE LOO, le 3 février 1890. 
(Signé) GUILLAUME. 

Le Ministre des colonies, 
(Signé) KEUCHENIUS. 

Collalionné avec l'original : 
Le Secrétaire général du Dépar- 

tement des colonies, 
(Signé) H. VAN DER WIJGK. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général, 

H. VAN DEH WlJGK. 

Ordonné l'insertion dans le Gouvernements- 
blad. 

Paramaribo, le 20 mars 1890. 

DE SAVORNIN LOHMAN. 
Le Secrétaire du gouvernement, 

W. TONGKENS, JLz. 

Publié le 22 mars 1890. 
Le Secrétaire  du gouvernement, 

W. TONCKENS, JLz. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Grande-Bretagne 
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G. G. M. HARDINGHAM. 

Lettre d'Italie 
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M. AMAR. 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUE.    —   DROIT   INDUSTRIEL.   — 
I. FORMALITéS RELATIVES A LA TRANSMISSION 

DES BREVETS. — INAPPLICATION A LA CESSION 
D'INVENTIONS   NON   ENCORE   BREVETéES.   — 
II. DROIT INTELLECTUEL DE L'INVENTEUR SUR 
SES DÉCOUVERTES. — TRANSMISSION. — INAP- 
PLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL 
RELATIVES  AUX  MEUBLES  CORPORELS. 

/. L'article 21 de la loi du 24 mat 1854 
et les articles 19 et 21, arrêté organique 
de cette loi, ne se réfèrent qu'à la trans- 
mission des brevets; ils sont donc étran- 
gers à la cession de simples inventions 
non encore brevetées; 

IL Le droit de préférence accordé par 
les articles 1141 et 2279, C. civ., au dé- 
tenteur de la chose, ne s'applique qu'au 
cas de transmissions successives de meu- 
bles corporels, les seuls qui soient suscep- 
tibles de la possession réelle prévue par 
ces dispositions ; telle n'est pas la nature 
du droit purement intellectuel sur des 
procédés dont quelqu'un est l'inventeur. 

(Cour de cassation, 10 juillet 1890.) 

Sur l'unique moyen de cassation déduit 
de la violation des articles 1141 et 2279 du 
Code civil, 21 de la loi du 24 mai 1854 sur 
les brevets d'invention, 19 et 21 de l'arrêté 
royal du 24 mai 1854, réglant l'exécution de 
la loi sur les brevets; 

Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt 
dénoncé et de cet arrêt même que chacune 
des deux parties en cause a obtenu d'un 
sieur Raoul Pictet la concession exclusive 
du droit d'exploiter certaines inventions de 
celui-ci, relatives à la fabrication de la 
glace ; 

Que le débat se réduit, dès lors, au point 
de savoir laquelle de ces deux concessions 
est antérieure et doit être préférée à l'autre ; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate que 
le sieur Pictet s'est engagé à faire apport 
à la compagnie défenderesse de toutes ses 
inventions futures concernant l'objet pré- 
cité ; 

Que l'obligation de réaliser ses apports se 
trouve inscrite dans les statuts de la com- 
pagnie, du 3 février 1880, auxquels Pictet 
avait adhéré, et qu'ainsi ladite compagnie 
est devenue propriétaire de ces inventions, 
dès le moment de leur apparition; qu'il 
constate, en outre, que les demandeurs ne 
méconnaissent pas que les statuts précités 
ont date certaine vis-à-vis des tiers; qu'enfin 
la concession dont se prévalent les deman- 
deurs est du 6 février 1886; 

Attendu que l'arrêt déduit de ces faits par 
application à l'article 1238 du Code civil, que 
la cession consentie au profit de la défende- 
resse est opposable aux tiers, et que les 
droits de celle-ci doivent, à raison de leur 
antériorité, être préférés à ceux concédés 
aux demandeurs; 

Attendu que la partie demanderesse pré- 
tend à tort qu'en le décidant ainsi, l'arrêt a 
contrevenu à l'article 21 de la loi du 24 mai 
1854, et aux articles 19 et 21 de l'arrêté or- 
ganique de cette loi, en ce qu'il a déclaré 
que la cession lui était opposable, bien qu'elle 
n'eût pas été accompagnée des formalités 
établies par ces articles; 

Attendu, en effet, que ces dispositions ne 
se réfèrent qu'à la transmission des brevets ; 
qu'elles sont donc étrangères à la cession de 
simples inventions non encore brevetées, 
comme l'étaient celles dont Pictet devait 
l'apport à la défenderesse, et que, notam- 
ment, l'article 19 précité ne saurait s'y ap- 
pliquer ; 

Attendu que les demandeurs ne sont pas 
mieux fondés en ce qui touche le moyen tiré 
de la violation des articles 1141 et 2279 du 
Gode civil ; 

Attendu que le droit de préférence accordé 
par ces articles au détenteur de la chose ne 
s'applique qu'au cas de transmissions suc- 
cessives de meubles corporels, les seuls qui 
soient susceptibles de la possession réelle 
prévue par ces dispositions ; 

Attendu que telle n'est pas la nature du 
droit purement intellectuel cédé par Pictet à 
la partie défenderesse sur les procédés dont 
il est l'inventeur; 

Par ces motifs, 
La Cour rejette le pourvoi, condamne la 

partie demanderesse aux frais de l'instance 
en cassation et à l'indemnité de 150 francs 
envers la défenderesse. 

(Journal des Tribunaux.) 

FRANCE. — MéDAILLES ET RéCOMPENSES 
INDUSTRIELLES. — LOI DU 30 AVRIL 1886. — 
INDICATIONS OBLIGATOIRES. — OMISSION. 

L'industriel qui se sert, de bonne foi, 
même à tort, d'une médaille décernée à 
ses prédécesseurs, ne tombe point sous le 
coup de  l'article 2 de la loi du 30 avril 
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1886, la mauvaise foi étant l'un des élé- 
ments constitutifs du délit puni par cet 
article ; 

Celui qui, se servant à bon droit d'une 
médaille, omet d'indiquer l'objet pour le- 
quel elle a été obtenue, est passible des 
peines édictées par l'article 4 de la même 
loi ; cette omission constitue une infrac- 
tion matérielle à ladite loi, qui ne sau- 
rait faire disparaître la bonne foi du 
délinquant. 
(Trib.  corr.   Seine,   7   février  1889.   C.   Pari«,   25 mai 1889. 
C. CMS. (Ch. crim.), 20 décembre 1889. — Paul Bouseeau et C" 

c. Vlasto.) 

La Société centrale de produits chimiques 
dont M. Vlasto est administrateur-directeur, 
a fait condamner M. Paul Rousseau pour 
infraction à la loi du 30 avril 1886 sur les 
médailles et récompenses industrielles. 

A son tour M. Paul Rousseau a assigné 
et fait condamner M. Vlasto, en vertu de la 
même loi. 

Le texte du jugement suivant expose suf- 
fisamment les faits de la cause. 

LE TRIBUNAL, 

Attendu que Paul Rousseau prétend que 
Vlasto, au nom et comme administrateur 
délégué de la Société centrale de produits 
chimiques, contrairement au prescriptions 
de la loi des 30 avril-12 mai 1886, a : 

1« Sans droit et frauduleusement attribué 
publiquement à la société dont il est admi- 
nistrateur délégué des médailles qui n'appar- 
tiendraient pas à cette Société ; 

2» Dans les mêmes conditions, appliqué 
ces médailles à d'autres objets que ceux pour 
lesquels elles ont été obtenues; 

3» Omis d'indiquer l'objet récompensé par 
diverses médailles dont il a fait usage; 

En ce qui concerne l'usage sans droit 
et frauduleux de médailles : 

Attendu que Rousseau produit en effet des 
factures, prospectus ou annonces de la So- 
ciété centrale de produits chimiques, sur les- 
quels figure la mention suivante : « médailles 
de l'e et de 2e classe aux expositions de 
Londres, Paris 1851-1855 » ; 

Attendu que ces médailles ont été décer- 
nées : la première à Londres en 1851, sous 
la rubrique « Rousseau frères, Paris (Seine) 
Sucre » figurant sur la liste des exposants 
français récompensés à Londres en 1851, 
liste dressée par le Ministère de l'agriculture 
et du commerce ; la seconde à Paris en 1855 
sous la rubrique « XI« classe, page 662, 
médaille de lre classe, Rousseau frères, pré- 
paration et conservation de substances ali- 
mentaires » ; 

Attendu qu'il est donc certain que lesdites 
médailles ont été attribuées à Rousseau 
frères; 

Attendu que Vlasto soutient que la Société 
centrale de produits chimiques qu'il repré- 
sente, ayant succédé aux titulaires desdites 
médailles, il les a, à bon droit, fait figurer 
sur les factures, annonces et prospectus de 
ladite société; qu'en tout cas, il a agi sans 
intention frauduleuse; 

Attendu qu'en effet la maison Rousseau 
frères, honorée de ces récompenses en 1851 
et 1855, est devenue depuis, d'abord la mai- 
son Emile Rousseau, puis la maison Emile 
Rousseau et ses fils, puis la Société de fa- 
brication de produits chimiques (ancienne 
maison Rousseau), et enfin la Société cen- 
trale de produits chimiques (ancienne maison 
Rousseau) aujourd'hui en cause; 

Attendu que le demandeur réplique que, 
malgré cette situation de successeur médiat 
de la maison Rousseau frères, la Société dé- 
fenderesse ne saurait faire usage des mé- 
dailles de 1851 et 1855 par ce motif que ces 
médailles, ayant été décernées à Rousseau 
frères spécialement pour les sucres, elles 
n'auraient pas fait partie des avantages con- 
cédés à la Société Emile Rousseau et ses fils, 
ledit Emile Rousseau s'étant formellement 
réservé l'exploitation personnelle des pro- 
cédés pour la fabrication des sucres aux 
termes d'une clause de l'acte constitutif de 
la Société Emile Rousseau et ses fils, en 
date du 15 mai 1870; 

Attendu que la portée de cette clause est 
contestable, au sujet du droit qu'auraient eu 
les successeurs de la maison Emile Rousseau 
et ses fils de faire ou non usage des médailles 
de 1851 et de 1855. 

Qu'en effet cette clause, qui stipule surtout 
au point de vue des avantages pécuniaires 
qu'Emile Rousseau entendait spécialement 
se réserver sur la fabrication des sucres, est 
muette sur l'attribution desdites médailles à 
Emile Rousseau à l'exclusion de la Société 
Emile Rousseau et ses fils; 

Attendu que, dans ces conditions, les suc- 
cesseurs immédiats ou médiats d'Emile Rous- 
seau et ses fils ont pu croire que ces médailles 
faisaient toujours partie du patrimoine d'hon- 
neur de la maison dont ils prenaient la suite ; 
que cela est si vrai que l'on voit la Société 
de fabrication de produits chimiques, ayant 
pour administrateur Paul Rousseau, succes- 
seur immédiat d'Emile Rousseau et ses fils, 
faire figurer ces médailles sur ses prospectus 
ou factures, exactement dans les mêmes 
termes que le fait Vlasto sur les prospectus 
ou factures de la Société centrale de produits 
chimiques ; 

Attendu que ces considérations et ces con- 
testations ne permettent pas de mettre en 
doute la bonne foi de Vlasto au sujet de 
l'usage des médailles obtenues en 1851 et 
1855; 

Attendu que la mauvaise foi étant l'un des 
éléments constitutifs du délit prévu et puni 
par l'article 2, § 1, de la loi du 12 mai 1886 
et faisant défaut dans l'espèce, Vlasto ne 
saurait être retenu sur le premier chef de la 
prévention ; 

En ce qui concerne l'application de mé- 
dailles à d'autres objets que ceux pour 
lesquels elles ont été obtenues: 

Attendu que Paul Rousseau soutient que 
les deux médailles de 1851 et 1855 ayant été 
décernées à Rousseau frères spécialement 
pour les sucres, la Société centrale de pro- 
duits  chimiques  n'avait  pas  le  droit  d'en 

faire application d'une manière générale à 
ses produits chimiques; 

Attendu qu'il y a lieu tout d'abord d'ob- 
server que ces médailles de 1851 et 1855 ont 
été décernées à Rousseau frères non pas pour 
la supériorité du sucre qu'ils auraient ex- 
posé, mais pour l'excellence du procédé chi- 
mique par eux inauguré pour la fabrication 
du sucre; 

Attendu qu'il est évident pour le Tribunal 
que Rousseau frères, à Londres en 1851 
comme à Paris en 1855, exposaient non pas 
comme fabricants de sucres, mais comme 
fabricants de produits chimiques ; 

Attendu que la Société centrale de produits 
chimiques pouvait donc à bon droit appliquer 
à ses produits les médailles décernées à ses 
prédécesseurs Rousseau frères, comme fabri- 
cants de produits chimiques; 

Attendu, au surplus, qu'aux termes de 
l'article 2, § 2, sont seulement punissables 
« ceux qui, dans les mêmes conditions, c'est- 
à-dire en se référant au paragraphe 1«>", sans 
droits et frauduleusement, auront appliqué 
ces médailles à d'autres objets que ceux 
pour  lesquels elles auraient été obtenues J ; 

Attendu que la mauvaise foi est donc ici 
encore un des éléments constitutifs du délit 
prévu et réprimé par ledit paragraphe; qu'on 
ne saurait dire que Vlasto, en appliquant 
ces médailles aux produits de sa Société, ait 
été de mauvaise foi, puisqu'il n'a fait que 
suivre l'exemple et copier les prospectus ou 
factures de son prédécesseur immédiat, la 
Société de fabrication de produits chimiques, 
dont Paul Rousseau était l administrateur, 
prospectus ou factures sur lesquels figurent 
lesdites médailles; 

Attendu qu'il y a donc lieu de renvoyer 
Vlasto sur ce second chef de la prévention ; 

En ce qui concerne l'omission d'indiquer 
l'objet récompensé par les médailles em- 
ployées : 

Attendu que ces factures, prospectus et 
annonces de la Société centrale de produits 
chimiques portent les mentions suivantes : 
« Exposition universelle de Paris 1878, trois 
médailles d'or; médailles de 1« et de 2« 
classe aux expositions de Londres, Paris, 
Berlin, 1851, 1855, 1865, 1867; médaille de 
mérite, exposition de Vienne 1873; médaille 
de bronze, Sydney 1879 » ; 

Attendu que ces mentions sont évidem- 
ment insuffisantes pour satisfaire aux pres- 
criptions de la loi qui exige, dans le deuxième 
paragraphe de son article 1er, que celui qui 
se sert d'une médaille fasse connaître non 
seulement sa date, sa nature, l'exposition ou 
le concours où elle a été obtenue, mais en- 
core l'objet récompensé; 

Attendu que cette omission constitue une 
infraction matérielle à ladite loi, infraction 
que ne saurait faire disparaître la bonne foi 
du délinquant et qui est punie par l'article 4 
de la loi précitée; 

Attendu qu'il y a donc bleu de retenir 
Vlasto sur ce chef de la prévention; 

Par ces motifs, 
Renvoie Vlasto   sur  le  chef d'usurpation 
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de médailles et sur le chef de fausse appli- 
cation de médailles; 

Déclare Vlasto coupable d'avoir, depuis 
moins de trois ans, à Paris, omis d'indiquer, 
sur les médailles figurant aux prospectus, 
annonces ou factures de la Société centrale 
•de produits chimiques, l'objet récompensé 
par lesdites médailles, 

Délit prévu par le deuxième paragraphe 
de l'article 1er de la loi du 30 avril 1886 et 
puni par l'article 4 de la même loi; 

"Vu l'article 6 de ladite loi, ensemble l'ar- 
ticle 462 du Code pénal, modérant la peine 
en raison des circonstances atténuantes, 

Condamne Vlasto à 25  francs d'amende : 
Et, attendu que ce demandeur ne justifie 

d'aucun préjudice appréciable en argent, 
Condamne Vlasto aux dépens pour tous 

dommages-intérêts. 
Sur appel, la Cour a confirmé le jugement 

par adoption de moti.'s, après plaidoiries de 
Mes Pouillet et Rousset. 

M. Vlasto s'est pourvu en cassation contre 
cet arrêt, mais son renvoi a été rejeté par 
arrêt rendu, le 20 décembre 1889, par la 
Chambre criminelle de la Cour de cassation, 
sous la présidence de M. Lœw, sur rapport 
de M. le conseiller Forichon, plaidoirie de 
Me Dewin et conclusions de M. l'avocat gé- 
néral Bertrand : 

LA. COUR, 

Sur  le moyen pris  du  défaut d'intention 
frauduleuse : 

Attendu que la loi du 30 avril 1886, en 
son article 1er, oblige ceux qui se servent 
de distinctions quelconques, décernées dans 
des expositions ou concours, à faire con- 
naître la date ou la nature de ces récom- 
penses, l'exposition ou le concours où elles 
ont été ob'tenues et l'objet récompensé; 

Attendu qu'il ressort de la nature intrin- 
sèque de l'acte ordonné, du but de cette loi 
spéciale et de ses travaux préparatoires, que 
la violation de la disposition ci-dessus visée 
est une infraction dont la répression doit 
être poursuivie malgré la bonne foi de l'a- 
gent; 

Sur le moyen tiré de la violation par fausse 
application de l'article 1er, no 2, de la loi 
du 30 avril 1886: 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, qui 
s'est approprié les motifs des premiers juges, 
que l'ancienne maison de commerce Rousseau 
a obtenu diverses médailles dans plusieurs 
expositions et qu'il lui a été notamment ac- 
cordé deux médailles aux expositions de 
Londres en 1851 et de Paris en 1855 pour 
l'excellence d'un procédé chimique destiné à 
la fabrication du sucre; 

Que cette maison est devenue la Société 
centrale des produits chimiques; 

Que les factures, prospectus et annonces 
de la Société centrale des produits chi- 
miques portent les mentions suivantes : 
« Exposition universelle de Paris 1878, trois 
médailles d'or. Médailles de 1" et de 2e classe 
aux expositions de Londres, Paris, Berlin 
1851,  1855,  1865,  1867.  Médaille de mérite, 

exposition devienne 1853. Médaille de bronze, 
Sydney 1879 » ; 

Attendu que la Cour de Paris a relevé 
l'omission dans les papiers de commerce de 
toute indication de l'objet récompensé par 
ces médailles et qu'elle a déclaré les men- 
tions sus relatées insuffisantes pour satisfaire 
aux prescriptions de l'article 1er, n°  2, de la 
loi du 30 avril 1886 ; 

Attendu qu'en l'état de ces constatations, 
l'arrêt attaqué n'a commis aucune violation 
de la disposition légale invoquée par le 
pourvoi; 

Rejette, etc.... 
(Droit industriel.) 

SUISSE. — BREVET D'INVENTION. — Vê- 
TEMENT. — DOUBLURE D'UNE COUPE SPéCIALE. 
— INVENTION. 

(Tribunal civil de Bile-Ville, 27 mai 1890; Tribunal fédéral, 
12 juillet 1890. — J. Muller-Hoffmann c St Goar Zéénder.) 

J. Muller-Hoffmann avait demandé et ob- 
tenu un brevet pour vêtements de dessous 
avec dos doublé destinés à protéger spécia- 
lement la colonne vertébrale et les reins. 
D'après la description annexée au brevet, 
l'invention consistait essentiellement à dou- 
bler les vêtements en question sur la colonne 
vertébrale et sur les reins, de façon à ab- 
sorber la transpiration et à éviter les refroi- 
dissements sur ces parties du corps. A cet 
effet, les vêtements confectionnés d'après le 
système breveté avaient au milieu du dos 
une bande doublée assez étroite, qui s'élar- 
gissait en un plastron dans la région des 
reins. 

S'étant aperçu que S* Goar Zéénder fabri- 
quait et vendait des produits semblables 
aux siens, le breveté lui intenta une action 
en contrefaçon devant le Tribunal civil de 
Bâle-Ville. Le défendeur ne contesta pas 
avoir fabriqué les produits en question, mais 
il nia la validité du brevet et demanda re- 
conventionnellement son annulation, affir- 
mant : 1°  que l'objet du brevet ne constituait 
pas une invention; 2<> que l'invention, si in- 
vention il y avait, n'était pas nouvelle; et 
3« que le breveté n'en était pas l'auteur. 
D'après lui, l'essence de toute invention con- 
siste dans l'obtention d'un nouvel effet tech- 
nique, tandis que le brevet Müller ne portait 
que sur une combinaison spéciale pour la 
confection d'un vêtement, comme chaque 
tailleur en faisait journellement. Pour éta- 
blir le défaut de nouveauté, le défendeur fit 
constater que lui-même et beaucoup d'autres 
fabricants produisaient depuis des années 
des vêtements de dessous avec double dos; 
quant à l'élément caractéristique de l'inven- 
tion brevetée, lequel consistait à ne doubler 
qu'une partie déterminée du dos, il n'en fai- 
sait pas mention. 

Le Tribunal fit d'abord remarquer que la 
loi suisse, comme plusieurs lois étrangères, 
ne donnait pas de définition du mot « inven- 
tion » ; puis, il déclara se ranger au point 
de  vue  adopté  par   la   jurisprudence   alle- 

mande, d'après lequel « l'objet qu'il s'agit de 
breveter doit non seulement être nouveau 
et susceptible d'une application industrielle, 
mais encore être le produit d'un travail in- 
tellectuel dépassant la moyenne de l'habileté 
professionnelle. » Appliquant ce principe au 
cas dont il s'agissait, il déclara que l'idée de 
doubler l'étoffe des vêtements aux endroits 
du corps devant être protégés du froid était 
une idée si banale qu'elle ne saurait être 
brevetable, et que, même si elle l'était, le 
brevet délivré serait entaché de nullité pour 
manque de nouveauté. Passant à l'affirma- 
tion du breveté, d'après laquelle l'invention 
consisterait non dans le fait de doubler l'é- 
toffe, mais dans celui de donner à la dou- 
blure une coupe spéciale, le Tribunal estima 
qu'un simple changement de forme ou de 
dimension n'apportant aucun changement es- 
sentiel à ce qui existait précédemment ne 
pouvait pas être considéré comme une in- 
vention nouvelle et brevetable. En consé- 
quence, le Tribunal prononça la nullité du 
brevet du demandeur, et condamna celui-ci 
aux dépens de la cause. 

Le breveté recourut au Tribunal fédéral 
contre le jugement ci-dessus, en se basant 
principalement sur l'argument que la nullité 
d'un brevet ne pouvait être prononcée que 
pour une des causes énumérées à l'article 10 
de la loi, comme le manque de nouveauté 
de l'invention ou le fait que celle-ci ne pou- 
vait être exploitée industriellement, mais non 
pour la raison que l'objet breveté ne cons- 
tituait pas une invention. 

Le Tribunal fédéral examina tout d'abord 
l'objection qui vient d'être indiquée, et la 
déclara non fondée. L'article 18 de la loi dit 
expressément que les brevets seront délivrés 
« aux risques et périls des demandeurs, et 
sans garantie de la réalité, de la nouveauté 
ou du mérite de l'invention. » La réalité de 
l'invention ne saurait donc résulter du fait 
de la délivrance du brevet. L'article 10 de 
la loi ne mentionne pas, il est vrai, d'une 
manière expresse l'absence de cette condition 
parmi les causes de nullité ; mais il dit pour- 
tant que les brevets délivrés seront déclarés 
nuls t si l'invention n'est pas nouvelle ou 
n'est pas applicable à l'industrie. » Or, pour 
qu'il puisse y avoir « invention nouvelle », 
il faut qu'il y ait «invention », d'où il suit 
que l'absence d'invention peut constituer une 
cause de nullité. 

Abordant la question de savoir si, dans 
l'espèce, il y avait invention, le Tribunal 
fédéral reconnut que la loi ne distinguait 
pas entre grandes et petites inventions, et 
qu'on ne pouvait refuser la protection à une 
invention pour la raison qu'elle n'aurait 
exigé qu'un faible effort intellectuel. Mais 
cela n'empêchait pas qu'une invention ne 
dût comprendre une idée créatrice amenant 
à un résultat technique différent de ceux 
connus précédemment; quant aux modifica- 
tions apportées à des produits connus depuis 
longtemps et qui, sans produire aucun effet 
technique nouveau, réussissaient tout au 
plus à augmenter les effets obtenus par des 
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moyens connus, on ne pouvait les consi- 
dérer comme des inventions. Étant établi 
que des vêtements de dessous à double dos 
avaient été fabriqués et vendus en Suisse 
avant le dépôt de la demande de brevet, D 
ne pouvait être délivré de brevet valable 
embrassant tous les produits de cette caté- 
gorie; on pouvait tout au plus protéger la 
forme ou coupe spéciale donnée à la dou- 
blure; mais là non plus il n'y avait pas 
matière à brevet, car il ne s'agissait que 
d'une modification secondaire de la forme 
et des dimensions d'un produit connu, dont 
les effets, également connus, restaient sen- 
siblement les mêmes. De simples change- 
ments dans la longueur et la largeur de la 
doublure d'un vêtement de dessous ne font 
pas de ce dernier un produit technique nou- 
veau. 

L'arrêt que nous venons de résumer porte 
sur un point de la plus haute importance. 
Dans la plupart des pays, on protège comme 
produits nouveaux non seulement ceux qui 
n'ont jamais eu de similaires, mais encore 
ceux qui se distinguent par des caractères 
ou des effets nouveaux. La somme du travail 
intellectuel dépensé n'entre pas en ligne de 
compte : il suffit, pour qu'il y ait invention 
brevetable, que l'inventeur se soit rendu 
compte d'un problème à résoudre, et qu'il 
ait indiqué une solution nouvelle applicable 
industriellement. En subordonnant la re- 
connaissance de l'invention à la condition 
qu'elle ait coûté un certain effort et qu'elle 
produise un résultat technique inconnu pré- 
cédemment, le Tribunal bâlois et le Tribunal 
fédéral se sont inspirés de ce qui se fait en 
Allemagne, où l'on est assez sévère à ce 
sujet. Dans ce pays, toutefois, la question 
se pose lors de l'examen de la demande de 
brevet, et non dans l'action en nullité. Cette 
sévérité à empêché de breveter en Allemagne 
bien des produits nouveaux et utiles qui sont 
reconnus dignes de protection, et c'est en 
partie pour remédier à cet inconvénient que 
le gouvernement de ce pays vient d'élaborer 
le projet de loi sur les  « modèles d'utilité ». 

On se demandera peut-être s'il n'eût pas 
mieux valu que la jurisprudence suisse se 
fût montrée plus large dans l'interprétation 
du terme «invention», et qu'elle eût mis 
celui-ci en connexion avec les notions de 
nouveauté et d'application industrielle, sans 
lesquelles il n'y a pas d'invention breve- 
table. 

Si l'existence de l'invention n'avait pas 
été déniée dès l'abord, on eût pu examiner 
d'une manière approfondie celle de la nou- 
veauté. Le défendeur aurait eu à démontrer 
non qu'il existait depuis longtemps des vê- 
tements de dessous à double dos, mais 
qu'avant la demande de brevet on en fabri- 
quait qui étaient doublés aux endroits in- 
diqués dans ce dernier. Admettant que cette 
preuve n'eût pu être fournie, le fait que le 
produit en question n'avait été fabriqué que 
postérieurement à la demande de brevet eût 
constitué pour le breveté une présomption 

d'antériorité; et l'empressement mis par le 
défendeur à copier l'œuvre du premier eût 
prouvé mieux que toute autre chose qu'il 
envisageait lui-même le produit breveté 
comme présentant des avantages sur les 
produits de même nature qu'il fabriquait 
précédemment et, par conséquent, comme 
constituant un produit industriel nouveau. 
Ceci seulement, nous le répétons, dans le 
cas où il eût été impossible d'établir une 
antériorité en ce qui concerne l'élément es- 
sentiel de l'invention, soit la disposition 
spéciale de la doublure. 

Nous avons tenu à étudier d'un peu près 
l'affaire ci-dessus, qui est la première où des 
tribunaux suisses aient eu à se prononcer 
sur la validité d'un brevet. 

ALLEMAGNE. — CONCURRENCE DéLOYALE. 
— RAISON COMMERCIALE. — DIFFéRENCE SEN- 

SIBLE ENTRE   UNE   NOUVELLE   RAISON ET UNE 
DÉJÀ INSCRITE.   —  NOMS  SEMBLABLES. 

(Tribunal de l'Empire, 7 décembre 1887.) 

Il n'y a point contravention à l'article 20 
du Code de commerce allemand dans l'usage 
d'une raison de commerce composée du 
même nom propre qui forme une raison 
déjà enregistrée, mais non précédée des ini- 
tiales des prénoms. 

La raison de commerce dont on deman- 
dait la radiation du registre du commerce 
était Benecke et C^, et la raison antérieure- 
ment inscrite était C. S. Benecke et C»«. Le 
tribunal régional supérieur de Hambourg 
admet qu'il y avait, entre ces deux raisons, 
« la différence manifeste s qu'exige l'article 
20 du Code de commerce. Il ne faut point, 
d'après l'arrêt, appliquer ici par analogie 
l'article 18 de la loi sur les marques de fa- 
brique, mais considérer, au contraire, que 
c'est un fait constant que le même nom de 
famille est porté souvent par plusieurs per- 
sonnes dans la même localité. Par consé- 
quent la distinction des raisons de com- 
merce formées de ce nom tient souvent à 
des différences très petites, par exemple, à 
une disposition spéciale des lettres initiales 
des prénoms du titulaire. Ainsi V. Hahn, 
dans son Commentaire du Code de Com- 
merce (sur l'art. 20, al. 3) remarque très 
justement que la raison C. Meyer n'est point 
la même que la raison Carl Meyer, et qu'il 
en est de même des raisons E. F. Meyer et 
F. C. Meyer. Exiger qu'une nouvelle raison 
se distingue de toutes celles déjà employées 
dans la même localité de façon telle que, 
même si l'une de celles - ci n'était employée 
que mutilée, il existât encore entre elle et 
la nouvelle raison une différence notable, ce 
serait aller au delà des prescriptions de la 
loi et en rendre l'application impossible dans 
les grandes villes. Sans doute, dans l'espèce 
actuelle comme dans les cas analogues, des 
confusions sont possibles; mais comme elles 
sont dues à l'inattention et à l'inexpérience 
des clients,   il n'y a pas à en tenir compte. 

A ces considérations,   l'arrêt  du  tribunal 

de l'Empire ajoute que la règle de l'article 
20 est tout à fait indépendante de l'intention 
qui préside au choix de la nouvelle raison, 
et même de l'intention dolosive de faire con- 
currence par ce moyen à une raison de com- 
merce déjà enregistrée. Sans doute, d'après 
l'article 27 du même Code, celui qui est lésé 
dans ses droits par l'usage illicite d'une rai- 
son, peut demander aux tribunaux de pro- 
noncer l'interdiction de cet usage et en outre 
de lui allouer des dommages-intérêts. Mais 
cette règle est inapplicable ici, car il ne peut 
être question d'usage illicite d'une raison 
lorsque une personne se sert d'une raison 
qui lui appartient légalement. La seule cir- 
constance que l'usage légal d'une raison peut 
porter préjudice à un tiers n'autorise point 
ce dernier à réclamer l'interdiction de l'usage 
de cette marque. 
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ALLEMAGNE. — LES PROJETS DE LOIS 
SUR LES BREVETS D'INVENTION ET LES MO- 

DèLES D'UTILITé DEVANT LE REICHSTAG. 

— Le projet de loi amendant la loi 
sur les brevets de 1877 a été discuté 
en premier débat par le Reichstag al- 
lemand le 5 décembre dernier. Tous 
les orateurs se sont prononcés pour 
le maintien de Y examen préalable; 
mais ils ont, pour la plupart, exprimé 
le désir que les demandes de brevets 
ne pussent être écartées par l'examen 
sans que les inventeurs aient été à 
même de défendre la brevetabilité de 
leurs inventions. Deux députés ont, 
toutefois, trouvé que l'examen tel 
qu'il était pratiqué actuellement n'était 
pas encore assez sévère, vu qu'il lais- 
sait breveter des inventions peu pra- 
tiques. Les taxes établies par la loi de 
1877, et que le projet propose de main- 
tenir, ont généralement été trouvées 
trop élevées. Il y avait divergence de 
vues en ce qui concerne la disposition 
portant que la nullité d'un brevet ne 
devait pouvoir être demandée que dans 
les cinq ans qui suivent sa délivrance : 
les uns trouvaient que la nullité d'un 
brevet ne remplissant pas les condi- 
tions légales devait pouvoir être de- 
mandée en tout temps; pour les autres, 
c'était encore trop que l'existence des 
brevets demeurât menacée pendant 
cinq ans. Un député a exprimé le 
désir que la loi réglât l'exercice de la 
profession d'agent de brevets. On s'est 
aussi préoccupé de la protection inter- 
nationale des inventions, que M.Hultzsch 
voudrait voir facilitée par la nouvelle 
loi.  M. Hammacher a répcmdu que la 
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législation allemande ne devait pas être 
soumise aux remaniements que néces- 
siterait son entrée dans l'Union. Nous 
avouons ne pas savoir de quels rema- 
niements il s'agit, car l'Union com- 
prend plusieurs Etats dont la législa- 
tion se rapproche de celle de l'Alle- 
magne. Le projet a été renvoyé à une 
commission de 21 membres. 

Le jour suivant, le Reichstag s'est 
occupé de la loi sur les modèles d'uti- 
lité. Le projet déposé a reçu de toutes 
parts un accueil favorable, et les seules 
critiques formulées portaient sur les 
taxes, que quelques députés trouvaient 
trop élevées. Vu la connexité étroite 
qui existe entre les brevets d'invention 
et les modèles d'utilité, le projet de 
loi concernant ces derniers a été ren- 
voyé à la commission des brevets 
mentionnée plus haut. 
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dition devenus caducs par suite de la cadu- 
cité des brevets dont ils dépendent. — Liste 
des brevets et certificats d'addition devenus 
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de fabrique et de commerce déposées con- 
formément au décret royal du 30 novembre 
1850. — Liste des marques dont l'enregistre- 
ment a été accordé ou refusé par l'autorité. 
— Législation et jurisprudence nationales et 
étrangères,  conventions internationales, etc. 
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duction des revendications et des principaux 
dessins relatifs aux inventions brevetées. — 
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BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIéTé IN- 
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo- 
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à M. Camille Roussel, éditeur, 9, rue des 
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Rrevets délivrés; cessions de brevets. Fac- 
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du nom et du domicile des déposants. Lé- 
gislation et jurisprudence en matière de pro- 
priété industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA- 
TENTS'), organe hebdomadaire de l'Adminis- 
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an. £ 1. 15 s. Adresser les demandes d'a- 
bonnements et les payements comme suit : 
« The Patent Office Sale branch. 38, Cursitor 
Street, Chancery Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Spécifications pro- 
visoires acceptées. Spécifications complètes 
acceptées. Résumé des spécifications com- 
plètes acceptées et des inventions brevetées, 
avec dessins. Brevets scellés. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont été 
payées. Rrevets déchus faute de payement 
des taxes de renouvellement. Demandes de 
brevets abandonnées et nulles. Prolongation 
de brevets. Dessins enregistrés. Avis offi- 
ciels et règlements d'administration. Liste 
hebdomadaire des spécifications imprimées, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugées par  les  tribunaux  du Royaume-Uni 

en matière de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdoma- 
daire de l'Administration britannique. Prix 
d'abonnement annuel : X 1. 15 s. Adresser 
les demandes d'abonnement et les payements 
comme suit : « The Patent Office Sale branch. 
38, Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C. » 

Contient les fac-similé des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et la 
profession des déposants ainsi que la nature 
des marchandises auxquelles les marques 
sont destinées. Publie les marques enregis- 
trées et les transmissions de marques. 

BOLLETTINO  DELLE   PRIVATIVE   INDUSTRIALI 
DEL REGNO D'ITALIA, publication mensuelle 
de l'Administration italienne. Coût L. 2. 50 
par fascicule. S'adresser à la' « Tipografia 
délia B. Accademia dei Lincei », à Rome. 

Contient les descriptions annexées aux 
brevets délivrés, ainsi que les dessins y re- 
latifs. 

LISTE DES BREVETS, publication officielle 
de l'Administration suisse, paraissant 2 fois 
par.mois. Prix d'abonnement annuel: Suisse. 
1 francs; étranger 6 fr. 50 cent. S'adresser 
au Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle, à Berne. 

Brevets enregistrés, radiés, cédés, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
SUISSES ET éTRANGèRES, publications offi- 
cielles de l'Administration suisse. Prix d'a- 
bonnement aux deux recueils: Suisse, 3 fr. ; 
étranger, 4 fr. S'adresser au Bureau fédéral 
de la propriété intellectuelle, à Berne. 

Contient les fac-similé des marques dépo- 
sées, et indique le nom et le domicile des 
déposants ainsi que la nature des marchan- 
dises auxquelles les marques sont destinées. 

RIVISTA DI DIRITTO PUBBLICO. Publication 
mensuelle paraissant à Bologne, 18, S. Isaia. 
Prix d'abonnement : un an 24 lires; six mois 
12 lires; trois mois 6 lires, port en sus pour 
l'étranger. 

REVUE UNIVERSELLE DES INVENTIONS MO- 
DERNES. Publication illustrée paraissant le 
1er de chaque mois. Prix d'abonnement pour 
un an : France 0 francs; Union postale 
S francs. Administration : 25, rue Saint- 
Augustin, Paris. 

JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL PRIVé 

ET DE LA JURISPRUDENCE COMPARéE. Publi- 
cation paraissant tous les deux mois à Paris. 
chez MM. Marchai et Billard, éditeurs. 27, 
place Dauphine. Prix de l'abonnement pour 
un an : France et colonies 15 fr. ; Allemagne 
12 marks ; Angleterre 12 s. 6 d. : Union pos- 
tale 15 fr. ; autres pays 15 fr. et le port en sus. 

L'ELETTRICITA. Revue hebdomadaire pa- 
raissant à Milan. Galerie Victor-Emmanuel 
X°  79. Prix d'abonnement pour l'Union pos- 
tale : un an 12 lires. 
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STATISTIQUE 

GRANDE-BRETAGNE. — STATISTIQUE DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUB L'ANNéE 1889 
I. BREVETS 

a. Taxen perçues du Ier janvier au -'il décembre 1889 

O B I E T 

Demandes de brevet (17,755 avec spécification provisoire, et 3253 avec spécification complète)  
Spécifications complètes (3355 remises avec la demande de brevet, et 7332 après une spécification provisoire) 
Enregistrement de cessions, licences, etc  

,  , ,, , ,   ,                 ( avant le scellement du brevet  Demandes tendant n 1 amendement de spécifications I ' \ après    » » »        »   
Certificats du contrôleur  
Notifications d'opposition à la délivrance de brevets  

» i à des amendements de spécification  
Audiences du contrôleur relatives aux oppositions ci-dessus  
Appels à l'officier de la loi  

.  , ,, ,      , |  avant le scellement du  brevet     .    . Requêtes an contrôleur demandant la correction d erreurs de plume 

Nombre j   Taxes Sommes 
perçues 

Demandes de duplicata de brevets  

Demandes de délai pour le payement des taxes de renouvellement 

!  après   i 

| pour 1 mois 

Notifications concernant des inventions non brevetées devant figurer dans des expositions 
Recherches dans les documents du Bureau îles brevets et attestations y relatives     .    .   . 
Feuilles des copies de documents faites 'par le Bureau  
Frais de renouvellement avant la fin de la 4me année des brevets  

D S » »        / • 

Payements annuels pour le maintien en vigueur des brevets 

Demandes d'un mois de délai pour le dépôt de la spécification complète   .   . 
I 1 mois. 

Demandes de délai  pour l'acceptation  de la spécification   complète •- te \ z U 

21,008 
10,587 

1.599 
107 
1(11 
334 
190 
17 

252 
37 
60 

283 
46 
as 

5 
3,590 
7,093 

41 
12 

6,915 
1,385 

114 
069 
105 

12 
4 

£ s. d. 
1 0 0 
3 0 0 
(l 10 0 
1 10 0 
8 0 0 
0 5 0 
0 10 0 
0 
1 

• > 
II 

1 
2 
3 
7 

10 

10 0 
0 0 
0 0 
9 0 
0 0 
o o 
0 0 
0 0 
0 0 

0 10 0 
0 
0 

50 
100 
10 
15 
20 

2 
2 
4 
6 

1 0 
0 4 
0 0 
o o 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

TOTAL £ 

£ 
21.008 
31,761 

799 
160 
303 
83 
95 
8 

252 
111 

15 
5 

16 
849 
322 
880 

2 
179 
118 

2.050 
1,200 

69,150 
18,525 
2,280 
1,338 

210 
48 
24 

«. d. 
0 0 
0 0 

10 0 
10 0 

0 0 
10 0 
0 0 

10 0 
0 0 
o o 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

10 0 
10 0 

4 'i 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

151,794   4 4 

b. Classenu 'nt des demandes de brevets par pays de provenance 

PAYS 1887 I 1888 1889 PAYS 1887 1888 1889 PAYS 1887 1888 1889 

Angleterre   et  pays   de Nouvelle-Zélande .   .    . 38 47 55 Chine  1 2 6 
Galles  12,618 13,598 14,598 Sainte-Hélène   .... — 1 Iles de la Sonde  .    .   . — 1 1 

916 946 1,030 Straits Settlemenls   .   . 1 3 1 Japon     5 2 2 
257 281 362 Tasmanie  — — 1 •lava  1 1 

Iles de la Manche    .   . 9 18 22 Terre-Neuve  1 2 1 Malacca  — — 
5 8 7 Nouvelle-Calédonie   .   .     

Allemagne  961 1031 1336 

Australie méridionale   . 10 20 10 165 184 212 Siam  _ 1 6 
Australie occidentale 
Nouvelle-Galles du Sud 
Queensland  
Victoria  

1 

24 
6 

39 

38 
2 

58 

61 
2 

44 

Belgique  
Danemark  
Espagne     
France  

137 
35 
21 

762 

155 
41 
37 

702 

126 
55 
27 

677 
1 

Afrique méridionale .   . 
Afrique occidentale  .   . 
Algérie  
Canaries  

5 
1 
2 

9 

3 

11 

3 
1 

Bermudes  

Cap de Bonne-Espérance 
97 

2 
99 

2 

1 
100 

4 

Italie  
Norvège  

31 
7 

29 
19 

46 
15 Madère  

3 
1 

3 

2 3 4 33 29 26 Amérique centrale    .    . 2 2 1 
Gibraltar    1 1 2 3 4 Amérique du Sud.    .   . 1 — 2 
Guvane anglaise .    .   . __ 4 2 — 1 2 République Argentine  . 1 1 4 
Honduras    1 35 35 53 Brésil  14 4 8 

28 51 43 47 31 41 États-Unis  1632 1457 1857 
Indes occidentales    .   . 4 5 8 76 117 104 1 1 3 
Malte  

2 
5 — 

Asie mineure    .... 

7 8 4 

3 
Iles Sandwich   .... 
TOTAL   DES   DEMANDES 

1 1 1 

Natal  — — 4 * 1 4 PRÉSENTÉES     .... 18,051 19,103 21,008 

(A suivre.) 
Imprimerie JENT & REINERT (Expédition de La Propriété industrielle), à BERNE. 
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